
 
 

 

 
 

 

 

 

 

Bac +3 à Bac +5 dans le domaine des systèmes d’information 

 

 

 

Le groupement des systèmes d’information et de communication (GSIC) développe et fiabilise les outils du 
système d’information, sécurise les informations, informe, assiste et conseille les usagers dans leur 
utilisation du système d’information.  

 

 

 

▪ Participer à la conception et à la mise en œuvre des bases de données du système d’information (SI) ; 

▪ Configurer, maquetter et mettre en production des systèmes de bases de données (cluster, etc.) ; 

▪ Assurer en partenariat avec les prestataires du domaine le traitement des projets d’évolution du 

système d’information ; 

▪ Contrôler la cohérence et la qualité des données métiers ; 

▪ Mettre en œuvre les interfaces applicatives nécessaires à l’efficience du SI ; 

▪ Participer aux activités du GSIC ; 

▪ Rédiger les spécifications techniques des architectures mises en œuvre ; 

▪ Participer ou animer des réunions pour le compte du service. 

 

 

 

▪ Niveau Bac +2 dans le domaine des systèmes d’information et de communication ; 

▪ Compétences professionnelles : dynamique, rigoureux, autonome, persévérant ; 

Localisation  

Service d’incendie et de secours  

du Bas-Rhin  

4 route de Paris 

67202 WOLFISHEIM 

Poste à pourvoir à la rentrée 2024 

Cadre statutaire : Contrat d'apprentissage (Pas de contrat de 

professionnalisation) 

Date limite de candidature le 25/05/2024 

Date prévue des entretiens entre le 03/06/2024 et le 14/06/2024 

 

 

 

OFFRE D’EMPLOI Service d’incendie et de secours du Bas-Rhin – SIS 67 

Contrat d’apprentissage  

EXPERT TECHNIQUE DES 

SYSTÈMES D’INFORMATION – 

Spécialité gestion et base de données 



 
 

▪ Compétences techniques :  

➢ connaissance des différents systèmes de base de données (SGBD) ; 

➢ connaissance des méthodes et outils de modélisation des SGBD ; 

➢ compétences linguistiques en anglais appréciées.  

▪ Qualités relationnelles : capacité à travailler en équipe et à rendre compte.  

 

 

▪ Tickets restaurant ; 

▪ Remboursement à hauteur de 75 % des frais d’abonnement aux transports en commun ; 

▪ Participation à la protection sociale complémentaire (labellisée) ; 

▪ Prestation CNAS.  

 

 

 

L’apprenti(e) est placé(e) sous l’autorité du chef de bureau administration des bases de données (maître 

d’apprentissage) au sein du groupement systèmes d'information et communication. 

Renseignements : Monsieur Mario ALCAIDE PITAR – 03 90 20 70 23 – mario.alcaide@sis67.alsace 

 

Un justificatif attestant l’inscription du candidat dans l’établissement scolaire concerné par le 

diplôme préparé sera à présenter lors de l’entretien pour les candidats convoqués. 
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